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Bonjour

Je  m'oppose  fermement  à  ce  projet  d'arrêté.  Le  projet  d’arrêté  ne  men�onne  pas  les  données  exhaus�ves

perme�ant au contributeur de se posi�onner en fonc�on des documents présentés car la note de présenta�on

n'apporte aucun élément perme�ant de jus�fier la période complémentaire (aucun élément rela�f à l'espèce

blaireau,  aucun  chiffre  rela�f  aux  dégâts,  mesures  préven�ves  absentes...).  Or,  l’Ar�cle  7  de  la  Charte  de

l’Environnement précise que : « Toute personne a le droit, dans les condi�ons et les limites définies par la loi,

d’accéder aux informa�ons rela�ves à l’environnement détenues par les autorités publiques et de par�ciper à

l’élabora�on des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement. »  Rien ne jus�fie donc la période

complémentaire.

Ce�e pra�que, appelée « vénerie sous terre », est par�culièrement barbare et cruelle. Elle inflige de profondes

souffrances aux animaux. Les périodes choisies pour ces tueries sont en contradic�on avec l’ar�cle L. 424-10 du

Code de l’environnement, selon lequel « il est interdit de détruire (…) les portées ou pe�ts de tous mammifères

dont la chasse est autorisée ». Il est en effet nécessaire de prendre en considéra�on la période de dépendance des

jeunes comme référence et non pas le sevrage lui-même si l’on veut respecter la survie des jeunes.

La DDT de l’Ardèche reconnait que l’autorisa�on de la période complémentaire est préjudiciable à la survie des

jeunes :

«  L’exercice  de  la  vénerie  sous  terre  du  Blaireau  s’exerçait  précédemment  pendant  une  période  de  chasse

complémentaire ouverte du 15 mai à l’ouverture générale. Il apparaît que ce!e période de chasse peut porter un

préjudice à des jeunes  pas encore émancipés.  Le projet d’arrêté prévoit  de différer le début  de ce!e période

complémentaire au 1er août 2022. »

Ce�e no�fica�on sur la période de dépendance des jeunes est bien entendu valable pour tous les départements.

La Conven�on de Berne n’autorise les déroga�ons à l’interdic�on de porter a�einte aux espèces protégées qu’« à

condi�on qu’il  n’existe pas une autre solu�on sa�sfaisante et que la déroga�on ne nuise pas à la survie de la

popula�on concernée pour prévenir des dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries,

aux eaux et aux autres formes de propriété ».  Les déroga�ons doivent donc être jus�fiées par 3 condi�ons :

démonstra�on de dommages importants,  pas de solu�ons alterna�ves,  absence d'impact de la mesure sur la

survie de la popula�on de l'espèce concernée. Ces trois condi�ons ont-elles été discutées lors de la commission

CDCFS (pas de compte-rendu) ?

Une fois l’opéra�on terminée, les terriers se trouvent fortement dégradés. Or ces derniers sont régulièrement

u�lisés par d’autres espèces, dont certaines sont réglementairement protégées par arrêté ministériel et direc�ve

européenne, comme le Chat fores�er ou les chiroptères (voir les recommanda�ons du Conseil de l’Europe).

Les popula�ons de blaireaux sont fragiles et souffrent de la dispari�on de leurs habitats (haies, lisières, prairies, …)

et sont fortement impactées par le trafic rou�er, ce�e espèce n’est jamais abondante. Inscrit à l’annexe III de la

Conven�on de Berne, le Blaireau d’Europe, Meles meles, est une espèce protégée (cf. art. 7).

Les dégâts que le blaireau peut occasionner dans les cultures de céréales sont peu importants et très localisés. Les

mesures dissuasives sont très efficaces (produits répulsifs olfac�fs..).

Certains départements n’autorisent plus la période complémentaire du blaireau, et notamment les départements

des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Mari�mes, de l’Aude, des Bouches-du-Rhône (depuis

2016), de la Côte d’Or (depuis 2015), de l’Hérault (depuis 2014), du Var, du Vaucluse, des Vosges, des Hauts-

de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

En 2021, les administra�ons des départements de l’Ariège, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Charente, Dordogne,

Doubs, Loire, Morbihan, Pyrénées Orientales, Seine Mari�me, Haute-Saône, Tarn, Yvelines et Yonne ne l’ont pas

autorisée pour la première fois. En 2022, la Gironde, l’Isère et l’Ardèche ont rejoint ce�e liste.
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Le TA de Caen a publié deux ordonnances de jugement le 10 mai 2023. Celles-ci prononcent l’illégalité de l’ar�cle

R424.5 du code de l’environnement.

Vous veillerez également, au moment de la publica�on de l’arrêté final, à respecter l’ar�cle L 123-19-1 du code de

l’environnement  qui  s�pule  la  publica�on  de  la  synthèse  des  observa�ons  et  proposi�ons  du  public  avec

l’indica�on de celles dont il a été tenu compte, des observa�ons et proposi�ons déposées par voie électronique

ainsi que des mo�fs de la décision.

Le  projet  d’arrêté  rela�f  à  l’ouverture  et  à  la  clôture  de  la  chasse  pour  la  campagne  2024-2025  dans  le

département de la Sarthe permet la chasse de plusieurs espèces issues d’élevages. Outre les risques de pollu�on

géné�que et de transmission de maladies,  relâcher des animaux nés dans des élevages pour le simple plaisir de

les chasser est une aberra�on totale qui doit cesser. 

 

Cordialement

 

Hélène DEMAY
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